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Etablissements prives
Question écrite n° 4422

Texte de la question

M. Pierre Lefebvre attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation des cliniques
chirurgicales sarthoises, a la suite du refus par la caisse primaire d'assurance maladie de prendre en charge les
hospitalisations de moins de 24 heures en chirurgie ambulatoire a partir de fin 1992. Cette decision a ete prise
en fonction des normes d'activite du dernier trimestre 1991. Aussi nombre de cliniques, quelquefois pour des
raisons differentes (conflit pour certaines avec leur repreneur, pour d'autres facturations de deux jours
d'hospitalisation, en application stricte de la convention etablissement / securite sociale) n'ont pas le quota
d'actes requis pour obtenir l'agrement. Le caractere aleatoire du choix de la periode, base sur un nombre d'actes
insuffisants, parait aller a l'encontre de la notion primordiale de « maitrise medicalisee des depenses de sante ».
Le combat mene par les chirurgiens a permis de supprimer certaines pratiques et donc de moraliser la
profession. Il lui rappelle que les hopitaux, avec le budget global, echappent totalement a ce probleme. Il lui
demande ses intentions pour ce qui concerne cette decision qui risque d'entrainer une diminution de la chirurgie
a caractere ambulatoire, par diminution des lits, et par voie de consequence de provoquer une diminution de
l'emploi, sans pour cela faire realiser des economies a la securite sociale.

Texte de la réponse

La procedure de declaration des structures de soins alternatives a l'hospitalisation prevue par l'article 24 de la loi
du 31 juillet 1991 portant reforme hospitaliere a pour objet l'enregistrement a la carte sanitaire des activites de
soins de type hospitaliers ne donnant pas lieu a hebergement, notamment la chirurgie ambulatoire. La periode
de reference choisie pour apprecier le niveau d'activite des structures alternatives est celle du dernier trimestre
de l'annee 1991. Un seuil minimal de 730 interventions en annee pleine a ete fixe afin de ne perenniser que les
structures viables au regard des exigences de sante publique. Dans le cadre de nombreux recours
hierarchiques, les dossiers les plus delicats font actuellement l'objet d'une nouvelle instruction, a laquelle sont
associes les representants de l'hospitalisation publique et privee. Cette instruction permet d'ores et deja de
degager pour bon nombre de dossiers une solution conciliant les soucis de sante publique et les contraintes
economiques. Lorsque ce nouvel examen ne peut aboutir, les etablissements demandeurs conservent la
possibilite de demander au prefet de region l'autorisation de creer une structure de soins alternative a
l'hospitalisation en echange de lits d'hospitalisation complete conformement au dispositif prevu dans la loi
precitee.
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